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Surveillance des mésothéliomes : où en est la relance du programme national ?
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Texte de la question

Mme Josiane Corneloup attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des
familles sur la reprise effective du programme national de surveillance des mésothéliomes. M. le ministre
délégué chargé de la santé et de la prévention avait été interpellé par le sénateur Philippe Mouiller sur les
conséquences de la suppression, début 2024, des dispositifs de surveillance du mésothéliome pleural,
marqueur spécifique des expositions passées à l'amiante. M. le ministre avait souligné que « l'incidence du
mésothéliome pleural continue d'augmenter en France, avec un nombre estimé de 1 100 nouveaux cas sur la
période 2015-2016 dont 27 % de femmes » et qu'il était nécessaire de ne pas renoncer à cette surveillance
cruciale. Il a été précisé que Santé publique France, chargée de cette surveillance, a rencontré des difficultés
techniques dans la mise en œuvre du dispositif national de surveillance du mésothéliome (DNSM), notamment
liées à la sécurisation des données de santé. Pour y remédier, un nouveau protocole de surveillance était
annoncé pour 2024. D'ici 2025, l'agence prévoyait d'actualiser les indicateurs à partir des données collectées
entre 2018 et 2023, puis de poursuivre cette actualisation au-delà, tout en renforçant la prévention tertiaire,
incluant la reconnaissance et la prise en charge des travailleurs atteints. Aujourd'hui, qu'en est-il de la reprise
effective de la collecte de données, qui semble encore entravée ? Or les mésothéliomes, cancers rares mais
graves liés à l'amiante, touchent chaque année près de 1 200 personnes en France. Des données fiables et
actualisées sur leur incidence et la survie post-diagnostic sont indispensables pour guider les politiques de santé
publique et de compensation. Aussi, elle souhaite savoir où en est concrètement la relance du programme
national de surveillance des mésothéliomes, quels moyens lui sont consacrés et dans quels délais les données
actualisées seront rendues publiques ; elle constate qu'à ce jour, en 2025, aucune information nouvelle n'a été
communiquée, ce qui interroge sur l'état d'avancement réel du dispositif.
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